
aucun billet payable au porteur, ni. aucun billet promissoire destiné à
circuler comme papier-monnaie ou comme billet do banq'ue.

30.. Jusqu'à-ce qu'etout le montant de ses actions ait été payé, chaque,
actionnaire sera individuellement responsable envers les créanciers -de la

5 compagnieà conuirence d'une somme égale àcelle encore duc surces actions;
mais il ne pourra être poursuivi pour, cette somme par un créancier
avant qu'il n'ait été faitrapport qu'en tout bu en partie il n'a pas été satis-
fait à une saisie-exécution contre la conpagnie; et la somme restaut due
aprèstelle saisie-exéuution, sra celle recouvrable, avec les frais, de tel

10 acti6nnaire, jusqu'à concurrence dumnontut dû par.lui sur ses actions.

31. Les actionnaires de la compaguie ne seront pari comme tels tenus-
responsables d'aucun acte, manquement ou obligation quelconque ae la
compagnie, ni d'aucun engagement; réclamation, paiement, perte, dom-
mage, transaction, matière ou chose relative ou se rattachant à la con-

15 pagnie, pour plus que le montant dû par -eux sur leur. actions respectives.

32. Nul porteur d'actions de la compagnie, comme exécuteur-testa-
mentaire,-administrateur, tuteur, curateur, gardien ou fidéicommisairo, ne.
dera individuellement sujet à aucune obligation comme actionnaire, niais
les biens et fonds entre les mains dl cette personne seront responsables de

20 la même manière et dans la même proportion que le serait le testateur ou
intestat, ou le mineur, pupille, ou personne interdite, ou la personne
intéressée dans tel fonds de dépôt, si elle vivait et avait qualité pour
agir et être porteur de telles actions en son nom; et nulle- .personne
nantie de telles actions comme suireté collatérale ne seraindividuellement

25 assujétie à telle résponsabilité, mais la personne qui aura donné ces actions
en garantie en sera considérée le porteur, et elle sera en conséquence
responsable comme actionnaire.

33. Tout tel exécuteur testamentaire, administrateur, tuteur, curateur,
gardien ou fidéiconmisaire représentera les actions dont il est porteur-

30 à toute assemblée de la compagnire, et il pourra en conséquence voter
comme actionnaire ou charger un actionnaire d'agir comme son fondé.
de pouvoirs.

34. Si les directeurs "de la coipagnie- déclarent et paient quelque di-
vidende lorsque la compagnie est insolvable, ou quelque dividende dont

35 le paiement la rendrait in§olvable ou diminuerait son capital social, ils
seront' solidairement et sépaiément responsables, tant envers la compa-
gnie qu'envers ses actionnaires. et créanciers indi viduellement, de toutes
les dettes alors existantes-fdèa IW'compagnie et de -)aites celles qui seront
ensuite contractées pendatnt.:qu'ils resteront resp etivement en charge;

40 mais si un directeur présent-lors de-la déclaration d tel dividende inscrit
de suite, ou si un directeur alors-absent inscrit, dans L -- ving-quatre he ures.
apiès qu'il aura été mis - au-fait de telle déclaratio:, et-qu'il puisse le
faire, son protêt contr-. telle déclaration dans les piozès-verbatr
dubureau des directèm·s,:etque dans les huit jours il publipice protêt dans

45 au-moins un journalbpublié dis l'endroit on aussi près ape possible de
l'endroit où est situi&le bura ou principal siégé d'affaires de la compa-
gnie, tel directeur, par ce faitet 'non -autrement; s'exoaiérera de telle
obligation.

35. Nul prêt rie sera fait parla compagnie à auctin acticnnaire, et s'il
'50 en est fait, tous les directeurs: et autres officiers de la cohipagnie qui

l'auront fait, ouqui, en aucune manière, y auront consenti, seront solidai-
rement, et séparément responsables envers la compagnio pour le montant
de ce prêt, et aussi enversles tierces parties jusqu'à con-cuirence de tel
prêt, y compris l'intérêt légal, de toutes dettes de la compagnie con-

55 tractées depuis. la date de ce p:ê.t jusqu'à celle de son remboursement.
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